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Consultations pour un Cadre de gestion des terres à usage récréatif 

Introduction

Les pressions s’accroissent sur nos terres et nos ressources hydrauliques afin d’y pratiquer toute une variété d’activités extérieures. Cependant, la disponibilité de terres de qualité faciles d’accès est restreinte, puisque plusieurs des « secteurs de choix » sont déjà utilisés ou alloués à d’autres fins. 

Les activités de plein air constituent une industrie fondée sur des ressources naturelles de haute qualité. Sans ressources, aucune industrie n’est possible. Comme il est parfois impossible de satisfaire tout le monde, des compromis sont parfois nécessaires. Pour les Ténois, la terre est source de vie. Nous entretenons des liens sociaux, culturels, spirituels et économiques étroits avec elle. Elle constitue notre histoire et notre avenir.  
	


Le ministère de l’Administration des terres est chargé de l’élaboration, de l’administration et de l’application de politiques de gestion et d’utilisation des terres publiques à l’échelle des Territoires du Nord‑Ouest. Dans le cadre de son mandat, le ministère s’est vu octroyer la tâche de développer un Cadre de gestion des terres à usage récréatif (ci-après « le Cadre ») qui appuierait la prise de décisions sur ce type d’usage. Ces décisions devraient permettre aux Ténois de jouir des terres de manière juste, transparente, uniforme et responsable.

Développer un tel cadre exige temps et ressources. De nombreuses questions devront être étudiées : Comment résoudre les problèmes d’offre et de demande? Comment conjuguer différents usages des terres? Quels facteurs environnementaux, économiques, sociaux et culturels doivent être pris en compte? Qui est chargé de quelle activité, et comment ces dernières peuvent‑elles être communiquées et appliquées, et comment peuvent-elles faire l’objet de rapports? 

Comme tous les problèmes liés à l’utilisation des terres ne peuvent être résolus immédiatement, des priorités ont dû être établies. La première a été de mettre à jour les pratiques historiques relatives aux baux de villégiature dont le gouvernement a obtenu responsabilité lors du transfert des responsabilités. Bien qu’il s’agisse en grande partie d’un processus interne, les membres du public auront l’occasion d’examiner les politiques et les pratiques développées par le ministère, et pourront les commenter. La deuxième priorité est de développer des options qui permettront de cerner, de planifier et de gérer les terres afin de répondre à la demande croissante de terres à usage récréatif, y compris la demande pour des terrains en vue d’y construire des chalets ou des cabanes.

Les conclusions tirées de ces deux activités donneront aux Ténois une idée précise du développement réaliste du secteur des activités de plein air et de la construction de chalets et de cabanes et tiendront compte de divers facteurs environnementaux, économiques, sociaux et juridiques. 
Votre participation à cette étape préliminaire est cruciale. Nos ressources naturelles sont exposées à divers bouleversements, comme le changement climatique. Les nouvelles pratiques de gestion doivent s’harmoniser au Cadre sur l’utilisation et le développement durable des terres du GTNO qui précise que « La terre, c’est la vie et la clef de notre avenir. »
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Question 

Imaginez-vous vivant aux TNO dans 10 ans. Comment voyez-vous l’avenir des activités de plein air? Est-ce qu’un chalet ou une cabane fait partie du tableau que vous brossez? Quelles menaces pourraient planer au-dessus de votre tableau?

Pourquoi posons-nous la question?

Changer les processus de gestion existants n’est pas suffisant. Nous avons besoin d’une idée plus vaste et plus juste de ce que vous souhaitez en matière de plein air. Nous avons besoin de comprendre de quel type d’activités récréatives les Ténois ont envie (avec ou sans chalet ou cabane), comment ces activités peuvent être mieux planifiées et intégrées, et quelles menaces pourraient planer au-dessus de ce tableau 

Vous ne savez pas par où commencer? Lisez les amorces de réflexion ci-dessous. Quelle est votre opinion?

· Je veux que mes enfants et mes petits‑enfants puissent jouir de… 
· Je n’ai pas besoin d’un chalet ou d’une cabane pour jouir de…
· Un chalet ou une cabane me permettrait de…
· Trop de lotissement autour d’un lac pourrait… 

	
Un avenir souhaitable aurait l’air de… 
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Question 

L’un des éléments centraux du Cadre est de déterminer si de nouveaux chalets ou cabanes devraient être construits, où et comment ils devraient être construits. Si de nouvelles zones étaient loties, quels facteurs devraient être pris en compte afin de minimiser les répercussions environnementales tout en maximisant les avantages (sociaux et autres)? 

Pourquoi posons-nous la question?

Il y a plusieurs manières de planifier et d’aménager des secteurs pour la construction de futurs chalets et des cabanes. Comme la demande grimpe et l’offre diminue, nous devons repenser à la manière et aux endroits où la construction de chalets ou de cabanes pourrait être autorisée. 

Vous ne savez pas par où commencer? Lisez les amorces de réflexion ci-dessous. Quelle est votre opinion?

· La priorité absolue est la protection de l’environnement. 
· Tout nouvel aménagement de chalets ou de cabanes devrait se faire en lotissements.
· Nous souhaitons plus de terrains à usage récréatif, même si cela signifie que les voisins seront plus proches. 
· Je ne veux pas d’un terrain où je peux entendre ou voir d’autres personnes.

	
Je crois qu’il est important de réfléchir à… 
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Question 

Si de nouveaux baux étaient offerts, quelle serait la meilleure manière de les offrir afin que tous aient une chance égale d’en décrocher un.

Pourquoi posons-nous la question?

Les futures pratiques en matière de baux devront être claires, uniformes et bien communiquées afin que tous les comprennent clairement et aient une chance égale de décrocher un bail. 

Vous ne savez pas par où commencer? Lisez les amorces de réflexion ci-dessous. Quelle est votre opinion?
 
· J’ai fait une demande il y a trois ans et je n’ai toujours pas obtenu de bail. Je devrais en obtenir un en premier.
· Ceux qui peuvent se le payer devraient avoir la meilleure sélection.
· Un système de loterie donnerait une chance égale à tous, mais je risque de ne pas obtenir le terrain que je convoite. 


	
La meilleure manière d’octroyer des baux à l’avenir serait de…
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Question 

Quels facteurs devraient être pris en compte dans l’établissement des loyers de futurs baux? Quelles pourraient être les options de paiement du loyer annuel?

Pourquoi posons-nous la question?

Nous aimerions savoir si nous devrions tenir compte de facteurs comme la superficie des terrains, leur emplacement et leur accessibilité dans l’établissement du loyer annuel. Qui plus est, vous serait-il plus facile de payer le loyer en versements mensuels, semi-annuels, ou en un seul versement annuel?

Vous ne savez pas par où commencer? Lisez les amorces de réflexion ci-dessous. Quelle est votre opinion? 
 
· Pourquoi devrais-je payer le même loyer pour un terrain éloigné et difficile d’accès qu’un autre locataire dont le terrain est près de la route et facile d’accès? 
· Je serais prêt à payer plus pour mon terrain si celui-ci était…
· J’aimerais pouvoir payer le loyer en un seul paiement annuel.


	
Je crois que les loyers devraient tenir compte de…
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Question  

Quels types de règles et de responsabilités devraient être établies pour protéger l’environnement et permettre aux locataires de profiter de leurs loisirs ou de leur chalet ou cabane?
 
Pourquoi posons-nous la question?

Un ensemble de règles et de responsabilités sont nécessaires pour protéger l’environnement, les autres locataires et vous-même. Malheureusement, certaines personnes ne respectent pas toujours les règles, ce qui signifie que des mesures d’application de la loi doivent être mises en place. Nous pourrions adopter des centaines de règles et de règlements; lesquels sont sensés selon vous, et pourrait-on les faire appliquer de manière raisonnable et économiquement viable?

Vous ne savez pas par où commencer? Lisez les amorces de réflexion ci-dessous. Quelle est votre opinion?

· Mon chalet ou ma cabane est au fond des bois; qui est-ce que ça dérange si je jette mes ordures par la fenêtre? 
· Tous les chalets ou cabanes doivent être dotés d’une installation septique ou de toilettes écologiques. 
· Les inspecteurs des terres doivent faire respecter un couvre-feu contre le bruit après 22 h.
· Les occupants sans bail valide devraient…

	
Nous avons besoin de règlements pour… et les règlements doivent être appliqués par… 
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Vous aimeriez de plus amples renseignements ou vous voulez formuler d’autres commentaires?




Consultez notre site Web : 	www.lands.gov.nt.ca
 
Ou le :	http://www.lands.gov.nt.ca/recreational-land-management


Envoyez vos commentaires par courriel à l’adresse : RLMF@gov.nt.ca

Poste : 	Ministère de l’Administration des terres
		A/s de la Division de l’utilisation des terres et de la durabilité 
		C. P. 1320
		Yellowknife (Territoires du Nord‑Ouest)  X1A 2L9

Vous pouvez également remettre votre cahier du participant à votre bureau régional du ministère de l’Administration des terres.


Veuillez nous faire parvenir vos commentaires au plus tard le : 16 mars 2015
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